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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

30 MARS 2021

OBJET : Vente d'un local vacant - autorisation donnée à Monsieur le Maire de rechercher
un acquéreur.

L'an deux mil vingt et un,
le trente mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON, Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT, Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame BOUZAKNOUN,
Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ, Madame
LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ, Madame RINGEVAL
(installé après le point n°2), Monsieur LAMAAIZI, Monsieur VERCOUSTRE, Madame CRÛS,
Monsieur DERUEM, Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame
AFFDAL-PUTFIN, Madame FERRER (installé au point n°l).

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NERIN.

Madame ROUXEL, absente.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.
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Le Conseil,

Considérant l'immeuble cadastrée section AR n°87 d'une superficie de 57 m2 avec une
surface utile de 40 m2 sise lieudit FOURNEAU et situé au 105 rue du Général Leclerc,
appartenant au domaine privé de la commune de Mouy,

Considérant que cet immeuble appartenant à la ville de Mouy est classé en zone UBa du Plan
Local d'Urbanisme,

Considérant la convention de location à titre précaire et révocable établie entre la ville de
Mouy et Madame AULANIER Florence en date du 21 juillet 2014,

Considérant la lettre reçue en Mairie le 26/11/2020, informant la municipalité de la
résiliation de cette convention par Madame AULANIER,

Considérant que cet immeuble ne sera plus occupé ni loué par Madame AULANIER Florence,
actuelle locataire, le 31/12/2020,

Considérant que ce bien immobilier n'est pas utilisé par la commune de Mouy,

Considérant l'article L. 2241-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), qui
précise que « le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations
immobilières effectuées par la commune [...] Toute cession d'immeubles ou de droits réels
immobiliers par une commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée
du conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques
essentielles. Le conseil municipal délibère au vu de l'avis du service des domaines »,

Considérant que selon les articles L1311-9 et suivants du Code général des collectivités
territoriales, la collectivité publique est tenue de consulter le service France Domaine lors de
la cession d'un bien immobilier,

Considérant que le service France Domaine a été consulté le 26/11/2020 et que dans son
avis du 12/01/2021, la valeur vénale du bien immobilier a été estimée à 52 0000 €uros, soit
1300€/m2,

Considérant que selon l'article L1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales le
maire est habilité « à recevoir et à authentifier, en vue de leur publication au fichier
immobilier, les actes concernant les droits réels immobiliers ainsi que les baux passés en la
forme administrative » par la commune,

Considérant qu'en cas de mise en œuvre de cette procédure, la commune est représentée
lors de la signature de l'acte par un adjoint dans l'ordre des nominations,

Considérant que l'acte d'acquisition sera donc passé en la forme administrative afin de
maîtriser les dépenses de la commune,
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Considérant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,

Considérant le plan joint à la présente note de synthèse,

Le rapport de Monsieur le Maire entendu,

Délibère

Article 1: Autorise Monsieur le Maire à rechercher un acquéreur disposé à réaliser dans
cet immeuble un commerce ou un logement, au prix minimum déterminé par le service
France Domaine.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou son 1er adjoint à signer un compromis de vente et
à permettre le dépôt de toute demande d'autorisation d'urbanisme nécessaire à la
realisation du projet.

Article 3 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet
de Clermont, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame
le Receveur Municipale de la Ville de Mouy pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 22/03/2021
Date de l'affichage : 31/03/2021
  :29/21

Nombre de votants : 28

Pour:28
Contre : 0

Abstention : 4

Adopté à la majorité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le :

Publié le:

Pour le Maire et par délégation
la Directrice Générale des Services

Laetitia LHERMITTE

7P>

Vice-pré

\Ï ^<-V
'?• ^̂

a
s

hyjpfe
CTu

re,

s=
RÇIA^E

lu Clermontois
iteirsy' ...-•

DELIB 29/21 - Vente d'un local vacant - autorisation donnée à Monsieur le Maire de rechercher un acquéreur.
3 P

ub
lié

 le
 : 

06
/1

1/
20

25
 1

4:
04

 (
E

ur
op

e/
P

ar
is

)

P
ar

 : 
S

er
vi

ce
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 M
ou

y

ht
tp

s:
//w

w
w

.m
ou

y.
fr

/d
oc

um
en

ts
_a

dm
in

is
tr

at
ifs

/4
37

97



3êpan«nert:
OISE

•COPTOUW:
vow

Oecloc : W
Fe>lle:.XC.'WD1

Effiêle îoitc|Re : •'l'SOC
Ëcneie ssamv, : l'soa

33teirMnU(I:26'11.'202C
.1US63U rnore de Parts;

•;^wdcnree6 er aoectiyi : R3F93CC49
û2)17 Mnaêre dé l'.toron et des
^notee pjtfis

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

PLAN DE SITUATION

Le 3^r'(iGualtsê sur cet efflat set gêfa
pa- IE ixrr.K .les impOB fbnoef sitisrr. :
BEMJ'.'HS
POLE TCPCC-RAPMIQLE CT 3Ê
GESTION C^O.ASTPA-E 60313
6001EB£'>,LV.'yGCE3EX
ta. aw-7î-54<.2 -fta 03-At-79<55-rî'
0!ll'.K'3t.val&s()gflp.rn3ncss.gcu».ir

Ce: extra) » Mr '<OJE eet ctel'.r» p<r:

•asastre.goi.v.ff

â3-ÊS'3500 16î

102
<-}l 0 90N

100A\\ 98 "93

•-8.
y

8999

^ ^ï
4

AR.}

88^-)
F ^

7l
s
s ?,

fs ••î25 \ l <:
ï26 8*-i

ç-
^ 8624

23
2

•? /

l 64yL

^

^
83*

»•»-

8^30
\

AUF u^
183 81

8
^ 7v^l ^ 7 88\ 7s s

^'... ^(*•3 %
77

•Esasoo 16î:'.5û

DELIB 29/21 - Vente d'un local vacant - autorisation donnée à Monsieur le Maire de rechercher un acquéreur.
4 P

ub
lié

 le
 : 

06
/1

1/
20

25
 1

4:
04

 (
E

ur
op

e/
P

ar
is

)

P
ar

 : 
S

er
vi

ce
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 M
ou

y

ht
tp

s:
//w

w
w

.m
ou

y.
fr

/d
oc

um
en

ts
_a

dm
in

is
tr

at
ifs

/4
37

97



e

! (/
-"-

mç
s

^
"E{

s e y
-r 5 5

n'
n>
ya

3 s
È^i
U -^ 0î?l
^ ^ ^'
bS§^
{•-> œ>

0
ts3
Cn
0

s
0
e:
l-<'

s-
!-?
<n

s

?
e:

s

0

^
^

£:?2
S^i
y. p.
4^ ff
4- ^
^ ^
ac 2 .C
^ ^ I<

Il
s'l
-s
^ §
tt.* o
•^

iy. e

^'^
^
'£

!?

n,

Hi

?s"

^
§

•o

I
s

8

§-
!?
M

^

©1, ^ '„«L-IJ +--..

s
.I^D^^-^S;y7ÎTi

f ï "<->
\ i,K3

u^ gîî \ iia:^
ïîs•-\ ^ M ^^J--T.

a,^y, ''i,ynx2,oc [n,.(i 2,-t6 ^

3Ï/•=•••, C^} /^ ^:v / r—lu

li.W: \^ •wr' / --1-

;..•' •-,
-•<•'• ^\

.—

-^___

:,;in^,;.U5 -2.',12^

£ •-..{:
Vi.-W

/ S-.

^} /

-s l l^, ^ (Dy l t^î.. ."y ^ l l3/ st î§

/ Ï>(ID E?::

0.9-, • Ï. to..2.59jai
ïi.Oft^

^
ll/t-

•Ï>:.:.;;1|ÏK'I;a

s
•*,'}>•

//-

/ >
K/ T-g s e Il/

aS li
/

,/^ï'

:.^S .I'.I.M .'.^ •- ; l.1" L l..-l l

f1.1-^
x1,];

1-1,3

&3

0
0
0
s
cr
0
v
ÏJ-

c^

H
FT

s
3
p

DELIB 29/21 - Vente d'un local vacant - autorisation donnée à Monsieur le Maire de rechercher un acquéreur.
5 P

ub
lié

 le
 : 

06
/1

1/
20

25
 1

4:
04

 (
E

ur
op

e/
P

ar
is

)

P
ar

 : 
S

er
vi

ce
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 M
ou

y

ht
tp

s:
//w

w
w

.m
ou

y.
fr

/d
oc

um
en

ts
_a

dm
in

is
tr

at
ifs

/4
37

97



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
likrts
£^itf
fr^ffMjitt

7300 • SO

y
FlNANCtSPL.liLIQltS

Direction départenientate deî Finances Publiques de l'Otse

Pole devaluation donianiale de Beauvais

2 -je Molière

té.ëpT0^6;0344063S35
mél. : ddfiDoCi-coie-tï'.aiuâtiQ.nîidirfc.^ins-ce.îj.îoj'^"

POUR NOUS JOINDflE :

Affaire suivie par : tenaud GUILLEMIN

té.épho-<>:034406353g
coume' : renaLîl ^itie.n"ini.Y<tLnû-f~ancps-^ou^fr

Réf. DS : 30S22Ï1
Réf Lido :2020-£0439V11Se

le 12/01/2021

Le Directe urà

1AIRIE SE KOUY

PLACE DU SOCTEUS AVININ, 8P 40259

60252 nOUY

Designation du bien :

Adresse du bien ;

Vaieur vénale :

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE

Cession d'un local commercial, réf cad AR 87, pour 57 m2 avec une
SU estimée à 40 m;

105 rue du Générai Lec.lerc, 60250 MOUY.

52000€soit1300€/mî

// est rappelé que les coSeco vîtes tërriton^ies et ieurs groupements peuvent sur délibération motivée
s'écarterde œ (Te v3/ew.
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1 - SERVICE CONSULTANT

La mairie de Mouy.

affaire suivie par : M. FOURNIER ROMAI N, urbansme:amouy.fr
2-DATE

de consulration : 26/11/2020,

de réception : 26/11/2020,

de visite : photos du consultant,

ce dossier en état :26/11/2020.

3 - OPÉKATION SOUMISE A L'AVIS DU DOMAINE - DESCWPTION OU mOJET ENVISAGE <i|
A la demande d'un riverain, demande d'estîmarion d'un bien immobilier appartenant à la commune,
occupé acTueftement par un sophrologue.

4- DESCRimON DU 81EN

La parcelle se situe au Sud de la Commune, à proximité du vélo Club de Mouy.

Le bâtiment est en retrait de rue : en nature d-e briques et de tuiles mécaniques pour la toiture, il est
composé de 3 pièces en rdc, dont une centrale servant d'entrée ; tes deux autres constituent un atelier
de 12,50 mz et une salle de détente (kitchenette) avec toilette de 12,60 mz, le tout pour une SU de 40
m2. Le côté Est n'a pas d'ouvrant et un puits de lumière se situe à l'entrée.

Le chauffage est électrique et l'ansembie apparaît dans un bon état d'entretien ; le local était occupé
par un sop hrologue jusqu'au 31/12/2020.
5 - SITUATION juiurac^JE
Propriétaires de la parcelle : la Commune.

Situation locative : libre.

6 - URBANISME - Rf SEAUX

La parcelle se situe en Liba soit un pacage urbain organique à vocation d'habitat, de commerces et
d'équipements publics.
7 - DATE Dt RÉFERîNCE

Sans objet dans le cadre de la présente évaluation.
8 - DETERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se
rapprochant le plus possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobiiier local. Au cas
particulier, cette méthode est utilisée car if existe un marché immobil'er local avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer.

La valeur vénale est de 52 000€ sorti 300 €/m2. Il a été pris en compte, depuis 2018, de nouveaux
termes de comparaison mais aussi de l'inrérêt de convenance que pourrait avoir le rfverain
(habitation possible).

S-DullfEDEVAllDTrt

2/3 RG_ 3vis_Z020-e0439V1 !SS_io€at i:om,Twrî::al'_ ,irs di.i û;' ^ecte,T_Mo(.y
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12 mois

10-OaSEIlVATIONS RARTICUi.lÈnES1

Il n'esr pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d'archéologî'e préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
ptomb ou de pollution des sols-

Une nouvelle consultation du Pôle d'Evaluation Doman'ale serait nécessaire si l'opération n'était
pas réalisée dans >e délai ci-deîsus, ou si les régies d'urbanisme, notamment celfes de
constructibilité, ou tes condirior.s du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques
et par délégation,

MR<;il.ludUl:ll.l liMIN
irîlcs l'inani

r>. i: 'ft L:^—<j'.î' •••^;^(t.-;-""'-i
Ki'jir---^ t;.': :i'!>f'* it ^il'n

L'ln>t.»i-u'ui»l

i

Rn--».Tr•-»]Trt;UILLE'-""

)^^
\\'^

M GUILLEMIN Renaud
Inspecteur deî finances publiques

1 - l'ennsgfîcrement de yoirn? demande a fait l'objet d'un îraiSEment infonnxique. le dfait d'accès et de rectificason, p/^vu
par la loi n' 78-!7 mocjif'iée reiative à l'infbrmatique. aux nchiers et aux Sbenés, s'eieice atpréî des difeaions
terntorialeinent czsmpétentes de la DifEction Générale des Fjfanœs Pt/blKfues

3/3 RG_ 3V!S_202C^-S0439V^ W6_tc'<:ai coinmercBi_ rue du G/ iec>s,'-c_!L4ouy
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